
SERVICES  AUX  MEMBRES

GRATUITS
SUR LES  CHANTIERS

AUDIT DE PRÉVENTION SUR LES CHANTIERS 
D’ENTREPRENEURS EN REVÊTEMENTS MURAUX
L’audit de prévention permet d’évaluer les pratiques en 
santé et sécurité de façon périodique, premièrement par 
l’identification des risques et des dangers potentiels, 
puis par la mise en place les mesures correctives afin 
d’assurer la sécurité des travai�eurs et ainsi d’éviter les 
accidents de travail.

• Intégrer des habitudes efficaces dans la gestion
   de la santé et sécurité au travail.

• Sensibiliser et accroître le sens des responsabilités
   des travai�eurs et gestionnaires.

• Identifier et éliminer les sources
   de danger potentie�es

• Accroître la co�aboration SST des
   contremaîtres et des employés.

• Outi�er et encadrer la prise en charge SST. 

PAUSE-SÉCURITÉ SUR LES CHANTIERS
D’ENTREPRENEURS EN REVÊTEMENTS MURAUX
La pause-sécurité a pour objectif de sensibiliser les 
travai�eurs aux différents dangers auxquels ils pourraient 
être exposés dans le cadre de leur travail et aux moyens 
utilisés pour contrer ces dangers. La pause-sécurité 
permet de faire des rappels périodiques et récurrents des 
notions de santé et de sécurité au travail. De plus, la 
rédaction du procès-verbal (retranscription de la 
présentation) de la pause-sécurité permet aux travai�eurs 
de les consulter ultérieurement dans un registre.

• Discussion et participation proactive des employés.

• Actions concrètes sur des enjeux immédiats.

• Conscientiser les travai�eurs, contremaîtres et employeurs
   des risques pour la santé et la sécurité au travail.

• Rappel des normes, des lois et règlements SST. 

• Promouvoir une a�itude sécuritaire.
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